
PORTO,NOVO, le. 31 DECEMBRE 1962 
TF, PRESIDENT DL LA REPUBLIQUE 

...--E2ÏUBLIQUE DU DAHOMEY 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 	
o 

/7 	/)/° 62-47 
Portant modification des dispositions de 
l'article 7 de l'Accord de Coopération si-
gné le 12 Mai 1962 entre la République FrL,,i-
çaise et les Républiques membres de l'Union 

Monétaire 

YeSEMBLEll_ 

1.,RESIbENZ. 
suit 

N.ATIONALE a délibéré et adopté ; 

DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur 

A 
)LRTTCLE 	L'article q. de l'Accord de Coopération Signé 
a PapIs le 12 Mai 1962 entre la République Française et los 
'Républiques membres die l'Union Monétaire est modifié comme 
suit 

Les Etat& membres dé l'Union Monétairedésignent 
lés- eux tiers des membres du. Conseil eAdMinistreien do la 
Bànque Centrale à raison de deux Représentants par Etat.', 

Les autres embres du Conseil sont nommés par lç 
Gouverr ment de la République Française 

Les statuts de la Banque Centrale détermineront 
ls conditions dans lesquelles les administxnteurs absents 
pourront déléguer leurs pouvoirs" 

ABIL2122,_ La présente loi sera exécutée comme Loi d'État./ 
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m.FINANCES 	104.« 
B.-,,W,JNTRAL 	20 
2USOR NATIQNAL 5 
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